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Cette réunion a été fructueuse. J’y ai constaté beaucoup de bonne volonté et un véritable désir des 
parlementaires présents de lutter contre les changements climatiques. 
 
Mon propos portera principalement sur quatre sujets touchant aux changements climatiques : les 
problèmes, les initiatives mondiales, d’une part, et nationales, d’autre part, et le rôle des parlements. 
 
Premièrement, en ce qui concerne les problèmes, j’ai noté que les faits scientifiques concernant les 
changements climatiques étaient largement reconnus. Leur validité n’a pas été remise en cause. De 
surcroît, les échanges que nous avons eus aujourd’hui illustrent clairement que les changements 
climatiques sont un sujet complexe. Ils sont liés à de nombreux dossiers : pauvreté, accès à 
l’alimentation, sécurité, développement, pollution et conditions de vie des pauvres. Il a aussi été 
question des conséquences de la hausse des températures à l’échelle planétaire. Plusieurs participants 
ont estimé que l’objectif de limitation de la hausse des températures à 2 degrés n’était pas suffisant, 
arguant qu’il fallait limiter cette hausse à 1,5 degré. 
 
Deuxièmement, il a été souligné que la lutte contre les changements climatiques exigeait de mettre au 
point des solutions mondiales. Les participants ont par ailleurs délivré un message fort sur l’importance 
d’adopter à la quinzième Conférence des Parties un accord ambitieux, juste et juridiquement 
contraignant. J’ai aussi relevé que plusieurs autres questions en rapport avec les changements 
climatiques avaient été mises en exergue, telles que la création de fonds pour le climat, la déforestation, 
les technologies et le financement de l’action. 
 
Troisièmement, l’accent a été mis au cours du débat sur les mesures mondiales et nationales destinées à 
contrer les changements climatiques. Les parlementaires du monde entier jouent un rôle clé dans la 
mise en application de la législation relative aux changements climatiques. Il a également été réaffirmé 
que la bonne gouvernance était absolument nécessaire. J’ai noté en outre l’importance d’établir un lien 
solide entre les plans de prévention des catastrophes et l’adaptation. 
 
Enfin, quatrièmement, les participants ont estimé que les rôles sans équivalent que jouent les 
parlements à travers le monde demeurent essentiels y compris après l’achèvement de la Conférence des 
Parties, d’autant que nombre d’entre eux ont souligné l’importance d’assurer le suivi des décisions, de 
suivre les résultats des expériences probantes et de continuer à mettre en commun les expériences 
après la Conférence. En outre, les participants ont insisté sur la nécessité de renforcer le rôle de l’Union 
interparlementaire. L’UIP pourrait continuer à s’intéresser de près aux questions climatiques et coopérer 
avec d’autres organisations telles que GLOBE International (l’Organisation mondiale des législateurs 
pour un environnement équilibré). Enfin, dernier point, il y a eu un vaste consensus sur le fait que l’UIP 
devait continuer à faire valoir auprès de l’ONU le rôle fondamental des parlementaires dans les 
négociations en cours au sujet des changements climatiques. 
 
Je vous remercie.  


